
Sur le territoire de la communauté de communes Moselle et 
Madon, un groupe de professionnels travaille ensemble pour mieux 
répondre aux besoins et aux attentes des jeunes et de leurs parents.

Vous trouverez dans ce document l’ensemble des interlocuteurs 
locaux qui pourront répondre à vos questions ou vous 

accompagner dans différents domaines.

Vous cherchez une activité culturelle ou sportive 
pour votre enfant ? Des bénévoles ou des 
professionnels qui pourront l’accueillir, l’écouter 
et lui proposer de s’investir dans divers projets ? 
(junior association, conseils municipaux de 
jeunes, chantiers à contrepartie loisir…)

LE GUIDE
DES PARENTS

Pour répondre aux 
besoins de leurs enfants

(de 10 à 25 ans)

Vous pouvez contacter :

 Les animateurs jeunesse de votre commune :
   • Mélanie DENIS si vous habitez Neuves-Maisons 
au 03 83 40 84 54 ou à jeunesse.ado@neuves-maisons.fr

   • Fanchon CAUVILLE si vous habitez Chavigny au 03 83 47 24 32

   • Nicolas DAVILLERS si vous habitez Richardménil au 03 83 25 24 01

   • Emilie BELLEC, Nasim HAMLAOUI, Saïd LAHLOU, Fanny LAJUS, Thomas 
   MAITRE D’HOTEL et Marion PFRIMMER si vous habitez Bainville-sur-Madon, 
   Chaligny, Flavigny-sur-Moselle, Maizières, Messein,  Frolois, Pierreville, Pulligny, 
   Sexey-aux-Forges, Thélod, Viterne ou Xeuilley 
   au 06 20 10 51 96 ou au 06 18 19 21 09 ou à ados@cc-mosellemadon.fr

 Les conseils municipaux de jeunes, associations, clubs sportifs et culturels 
de votre commune (renseignements auprès de votre mairie et sur www.cc-
mosellemadon.fr)

 L’UNSS et le FSE du collège de votre enfant ou la Maison des Lycéens 
de son lycée.

 Communauté de communes Moselle et Madon 
145, rue du Breuil - 54230 Neuves-Maisons
Tél : 03 83 26 45 00 www.mosellemadon.fr
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Vous avez besoin d’un coup de pouce pour la restauration, 
les fournitures ou un voyage scolaire ? Vous rencontrez des 
difficultés dans la gestion de votre budget familial ?

Vous avez des difficultés à communiquer avec votre 
enfant, vous le sentez en souffrance, vos relations avec lui 
sont compliquées, vous vous posez des questions sur sa 
vie à l’école, dans sa famille ou avec ses amis, il rencontre 
des difficultés dans ses apprentissages scolaires ?

Votre enfant rencontre des problèmes de santé (allergies, 
traitements…), vous vous posez des questions sur son 
alimentation, son sommeil, sa sexualité, vous avez des 
craintes sur son rapport au tabac, à l’alcool, au cannabis ?

Votre enfant se pose des questions sur son orientation, 
son avenir professionnel, une formation?

Vous pouvez contacter :

 L’assistant social de l’Éducation nationale :
   • Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13
   • Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56
   • Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 La conseillère en économie sociale et familiale de la Maison Départementale 
des Solidarités de Neuves-Maisons : 03 83 47 19 21
6 rue Jean Jaurès à Neuves-Maisons

 Et quel que soit l’âge de votre enfant :
   • Le Comité d’Action Sociale (CCAS) de votre commune auprès de votre mairie

Vous pouvez contacter :

 Les infirmières de l’Éducation nationale :
   • Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13
   • Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56
   • Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 La sage-femme de la Maison Départementale des Solidarités au 03 83 47 19 21

 Les médecins, psychiatres, psychologues et infirmiers du Centre Medico Psychologique 
de Neuves-Maisons au 03 83 50 22 25, 21bis rue Aristide Briand à Neuves-Maisons

  « Eldorado » la Maison des Adolescents à Nancy (pour les 12-25 ans) pour un accueil 
et une écoute de votre enfant avec présence de médecin, sage-femme, psychologue, 
infirmer… au 03 83 26 08 90, 14 rue François de Neufchâteau à Nancy.

 Les médecins et sage-femmes du Centre de planification et d’éducation familiale de 
Nancy au 03 83 34 43 18, 10 Avenue Dr Heydenreich à Nancy

 Les médecins, sage-femmes et conseillers du Centre de planification et d’éducation 
familiale de la MGEN à Nancy au 03 83 17 76 00, 6 rue Désilles à Nancy

Vous pouvez contacter :

 Le conseiller d’orientation psychologue et l’assistant social de l’Éducation 
nationale (pour les enseignements adaptés ou liés au handicap) :
   • Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13
   • Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56
   • Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 La Mission locale de Neuves-Maisons (pour la formation et l’insertion 
professionnelle des 16-25 ans) au 03 83 47 65 74, 48 B rue du Général Thiry 
à Neuves-Maisons

 Le Centre d’Information et d’Orientation de Vandoeuvre au 03 83 56 89 89
1 Place de Paris à Vandœuvre-lès-Nancy

 Le Kiosque Info Jeunesse de Moselle et Madon (jobs d’été, séjours vacances, 
aides au permis de conduire, formations…) au 06 16 84 77 63 ou au 06 16 84 76 95

Vous pouvez contacter :

 Le chef d’établissement, les enseignants, le CPE, le conseiller d’orientation 
psychologue, l’assistant social de l’Éducation nationale ou l’infirmière du collège 
ou lycée de votre enfant  :
   • Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13
   • Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56
   • Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 Les animateurs jeunesse de votre commune :
   • Mélanie DENIS si vous habitez Neuves-Maisons 
   au 07 62 33 23 48 ou à jeunesse.ado@neuves-maisons.fr. 
   Espace Jeunes à la Maison de la Vie Associative, 1 rue de la Haute Borne.
   • Fanchon CAUVILLE si vous habitez Chavigny 
   au 06 32 28 88 07 ou à chavigny.animation@orange.fr
   • Nicolas DAVILLERS si vous habitez Richardménil au 03 83 25 24 01
   • Emilie BELLEC, Nasim HAMLAOUI, Saïd LAHLOU, Fanny LAJUS, Thomas MAITRE
   D’HOTEL et Marion PFRIMMER si vous habitez Bainville-sur-Madon, Chaligny, Flavigny-
   sur-Moselle, Maizières, Messein,  Frolois, Pierreville, Pulligny, Sexey-aux-Forges, Thélod, 
   Viterne ou Xeuilley au 06 20 10 51 96 ou au 06 18 19 21 09 
   ou à ados@cc-mosellemadon.fr

 L’assistant de service social de la Maison Départementale des Solidarités 
de Neuves-Maisons au 03 83 47 19 21. 

 Vous avez la possibilité de bénéficier d’une mesure d’Aide Educative si les besoins 
sont évalués par l’assistant de service social de l’Éducation nationale  ou de la Maison 
Départementale des Solidarités de Neuves-Maisons.


